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2022 : la relance du projet européen ? 
 
Déclaration du groupe Agir Autrement pour l’innovation sociale et environnementale 
 
 La planète est finie, nous épuisons ses ressources et déréglons son climat. Demain, les 
catastrophes et des mouvements migratoires climatiques massifs se multiplieront. Alors que 
certains pays font tout pour maintenir leur modèle de développement consommateur de 
ressources et que d’autres tombent dans l’autoritarisme pour organiser la sobriété, l’Europe 
constitue une chance. Une chance pour la viabilité de la planète, pour relever les défis du 
climat et de la perte de biodiversité, et une promesse pour les générations futures et 
actuelles à qui nous devons laisser une planète habitable. Face aux nouveaux enjeux, l’Europe 
doit et peut définir une autonomie stratégique pour construire un mode de développement 
compatible avec ses valeurs : 
 – Elle peut trouver une voie médiane qui accompagne les citoyens et leurs initiatives 
vers un mode de vie plus sobre et les protège des nouveaux risques.  
 – La politique de priorité absolue au libre-échange qui a fait l’Union européenne a 
montré ses limites. Il est temps de trouver une cohérence de la gouvernance européenne et 
une mise en adéquation de ses politiques avec les Objectifs de Développement Durable : 
l’accès au marché européen peut être conditionné par le respect des standards européens 
dans les processus de production comme dans les qualités des produits. N’importons pas des 
produits que nous ne voulons plus produire en Europe.  
 – L’autonomie stratégique de l’Europe ne peut se faire sans inclure une capacité 
autonome face aux défis nouveaux, notamment celui de la transition digitale.  
 – Dans cette affirmation d’une autonomie nouvelle, la France a un rôle à jouer. Ayant 
depuis longtemps décarboné sa production d’électricité, elle est parmi les premiers pays à 
devoir initier des changements de modes de vie pour tenir ses engagements climatiques, 
comme l’a montré la Convention Citoyenne pour le Climat. Porteuse de l’accord de Paris pour 
le climat, d’un engagement partagé pour la biodiversité comme l’a montré le Congrès 
Mondial de l’UICN à Marseille, elle est l’un des moteurs du Green Deal européen, comme de la 
réflexion sur les valeurs qui font l’Europe. 
 
 Malgré l’avenir terrible qui se profile, notre groupe est confiant. Pour préserver notre 
planète et nos vies, nous devons et nous pouvons agir de concert, pouvoirs publics, monde 
économique et habitants, à la fois citoyens, consommateurs, salariés et épargnants. 
Collectivement et individuellement nous pouvons changer notre mode de développement, 
par des politiques publiques déterminées et équitables, par des innovations techniques, de 
nouveaux modèles d’affaires, la formation et l’investissement des entreprises, et en même 
temps par les décisions individuelles qui produisent nos modes de vie.  
 
 Ce nouveau modèle européen est à inventer, et c’est là que la spécificité européenne 
est un atout : l’Europe peut à la fois prendre des décisions courageuses lorsqu’elles 
s’imposent au niveau européen, organiser des transferts au profit des pays ou activités qui en 
ont le plus besoin pour leur transition écologique ; elle peut aussi, grâce aux règles de 
subsidiarité, stimuler l’action locale des personnes, groupes, des acteurs économiques et 
politiques à tous les niveaux territoriaux. Ceci est indispensable car le climat et la biodiversité 
se gèrent autant au niveau européen ou mondial que tout près du terrain, de même que tant 
d’autres activités qui vont devoir être réinventées et redéfinies avec l’ensemble des talents 
européens.  
En assumant son rôle de puissance paisible, responsable, équitable et protectrice, l’Union 
européenne pourra faire rayonner dans le monde des modes de développement durables et 
les valeurs qui les auront fait émerger. 


